
Plaques de cochers, ça vous parle ?
Tout commence par une ordonnance
de Louis XIV du 13 août 1669.
A partir de 1845, apparaissent les
plaques de fonte appelés « tableaux
indicateurs ».
De couleur « bleu de ciel » avec
lettres blanches, installées à 2,50m,
elles sont destinées à être visibles
par les hommes à cheval et les
cochers.
En réalité, l’appellation « plaques de
cochers » n’arrive qu’au début des
années 2000 sur Internet.

Ordonnance Royale de Louis XIV
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Rue St Salomon Rond-point du Keff
La « STATION DE LANDIVISI » est la

gare de Landivisiau.

Carrefour de Ti-Croas
« LA MAISON DE TERRE » est

« TY-DOUAR » sur la commune
de Commana.

… d’autant plus que trois
existent et sont visibles sur la
commune ce qui est assez rare …


